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La 6e révision de l’AI: oui à la réinsertion, mais de manière correcte
La 6e révision de l’AI devrait permettre des économies, du fait que plus de 15'000 rentiers et rentières de l’AI seront réinsérés dans le premier marché du travail. Mais si les employeurs n’ont pas l’obligation de mettre à disposition les emplois nécessaires à cet effet, cet objectif restera illusoire, brimera les personnes concernées et alourdira le budget de l’aide sociale. C’est pourquoi Travail.Suisse demande que l’on impose aux employeurs une obligation d’engager des personnes handicapées. Quiconque faillira à son devoir devra payer une taxe affectée à un usage bien défini : la création d’emplois pour les personnes handicapées.
La 6e révision de l’AI permettra de réinsérer plus de 15'000 rentiers et rentières de l’AI dans le premier marché du travail. L’idée maîtresse de « la réadaptation » est en principe soutenue par Travail.Suisse. Compte tenu du fait que plus de 15'000 rentes seront réduites ou supprimées et que la réinsertion à la sortie de l’AI est assortie de difficultés considérables, une place de choix revient aux conditions cadres de cette réinsertion. Une fois de plus, le projet de la 6e révision de l’AI tel qu’il a été présenté laisse échapper l’occasion de créer les conditions préalables requises pour une intégration réussie.
On continue de ne pas prendre en considération les raisons structurelles 
Une fois de plus, pour l’intégration, on se place unilatéralement du côté des rentiers et rentières de l’AI concernés. Ceux-ci seront astreints à tout un train de mesures, pour autant qu’ils soient capables d’améliorer leur aptitude au travail. Le fait que le volume élevé des pensions en cours a en premier lieu des raisons structurelles est complètement occulté: des attentes posées aux travailleurs, attentes accrues et fondamentalement nouvelles quant à la productivité, l’efficacité et la flexibilité, engendrent de plus en plus de pression et d’insécurité au travail. La pression de la concurrence, en hausse dans un contexte international, fait que moins de « niches professionnelles » sont à la disposition des personnes atteintes dans leur santé. Dans l’ensemble, l’économie est de moins en moins prête à employer des gens qui présentent un handicap. Par le passé, l’AI a même été utilisée, en périodes conjoncturelles difficiles, pour se débarrasser, d’une manière socialement supportable, de travailleurs indésirables.
De nouvelles pressions exercées sur les bénéficiaires de l’AI 
ne sont pas encore synonyme d’intégration 
Les changements décrits qui se produisent sur le marché de l’emploi, mais aussi d’autres développements sociaux
 ne sont pas simplement de nature passagère. Ils constituent le cadre à l’intérieur duquel il faut maintenant trouver des solutions. Le Département fédéral compétent, celui de l’Intérieur, se facilite trop la tâche lorsqu’il pense que l’intégration serait meilleure si l’on serrait davantage la vis à l’égard de chacun des bénéficiaires de l’AI. Une chose est claire pour Travail.Suisse: les efforts d’économies seront fort limités si l’on se borne à ne prendre des mesures que du côté des rentiers. Il faut maintenant s’attaquer aux problèmes structurels qui ont empêché jusqu’ici que l’insertion se poursuive. Le comportement côté employeurs en fait partie.
Il convient d’introduire l’obligation pour les employeurs 
d’engager des personnes handicapées
C’est une banalité: l’intégration ne fonctionne que si les employeurs coopèrent. Leur camp ne pourra pas faire autrement que d’assumer ses responsabilités pour assainir l’AI. Soit il devra contribuer à long terme en versant des contributions supplémentaires pour assainir l’AI, soit il s’engage aujourd’hui à mettre à disposition le nombre d’emplois, ce qui suppose une offensive d’intégration. Le passé a montré que la bonne volonté des employeurs en faveur d’un accroissement des recrutements de personnes ayant un handicap est insuffisante à elle seule. Une révision qui astreint les travailleurs et les bénéficiaires de l’AI à toutes les mesures, mais qui parallèlement ne contraint pas les employeurs à offrir les emplois nécessaires, travaille à repousser les bénéficiaires de l’AI vers l’assurance-chômage et vers l’aide sociale. Cela n’est pas supportable et cela transforme en farce tous les efforts d’intégration. 
Travail.Suisse demande donc que soit introduite dans la 6e révision de l’AI l’obligation d’engager des personnes ayant un handicap. Il faut viser à ce que la part des personnes dont les prestations sont diminuées représente 2,5 % du personnel. 
L’économie suisse emploie actuellement peu de personnes handicapées 
Où nous situons-nous? Actuellement en Suisse, près de 0,8 % des effectifs salariés sont des « personnes handicapées » (personnes entravées dans leurs fonctions ou dans leurs activités).
 Cela représente environ 30'000 employés. En comparaison avec les pays voisins, l’économie suisse emploie très peu de personnes handicapées. En France et en Allemagne, leur proportion correspond à environ 4 % de la population active. Ces pays ont des taux obligatoires qui contribuent à atteindre un objectif d’intégration élevée. Avec une même proportion, il y aurait en Suisse, pour environ 4 millions de personnes actives, quelque 150'000 à 160'000 emplois destinés à des personnes handicapées.

Il est possible d’assainir véritablement l’AI 
à condition d’introduire une obligation pour les employeurs 
Même en tenant compte de la structure économique spécifique de la Suisse (par exemple, forte proportion de PME, qui ne peuvent pas fournir la même prestation que les grandes entreprises en matière d’intégration), et même avec une proportion nettement inférieure à 2,5 %, l’AI serait largement assainie!
 C’est pourquoi il faut introduire de toute urgence dans la 6e révision de l’AI, outre des incitations, une obligation pour les employeurs d’offrir les emplois voulus. C’est seulement ainsi qu’un assainissement de l’AI relèvera du domaine du possible, sans recettes supplémentaires.
Une taxe affectée à un usage bien défini en cas de manquement au taux obligatoire
Travail.Suisse est bien consciente que toutes les entreprises ne pourront pas fournir la même part en matière d’intégration renforcée de personnes handicapées. Ainsi, une entreprise qui emploie cinq personnes ne pourra guère engager sans grandes difficultés une personne dont les capacités sont diminuées. C’est pourquoi les entreprises qui ne peuvent ou ne veulent pas remplir leur devoir vis-à-vis de la société en employant des personnes handicapées doivent avoir la possibilité de verser une taxe affectée à un usage bien défini. Cette taxe devra être utilisée par les offices de l’AI pour créer des emplois destinés à des personnes ayant un handicap. On pourrait alors imaginer d’échelonner le montant de la taxe en fonction de la taille de l’entreprise.

Accroître la participation des entreprises sociales
Le projet présenté met fortement l’accent sur la réinsertion dans le premier marché du travail. L’expérience montre que le pas à franchir pour revenir dans le premier marché de l’emploi est très important.
 Compte tenu de cela, il faut, aux yeux de Travail.Suisse, une façon de voir différenciée et des solutions de rechange visant à l’intégration absolue et aussi directe que possible dans le premier marché du travail. Pour Travail.Suisse, la collaboration accrue des offices de l’AI avec les entreprises sociales figure au premier plan. Celles-ci ont un fort potentiel de développement et offrent divers avantages. Aujourd’hui déjà, les entreprises sociales sont incluses par l’AI dans la phase d’enquête (par exemple, pour les mesures d’intégration et les recherches de travail pratiquées aujourd’hui déjà). Une force de ces entreprises réside dans le fait que la main-d’œuvre du premier, du deuxième (mesures d’occupation de durée limitée) et du troisième marché du travail (emplois de longue durée, subventionnés) peut y être employée. Il n’existe ainsi aucun seuil institutionnel entre ces marchés du travail. Une conversion éventuelle dans le premier marché du travail peut se faire par étapes par le biais de l’entreprise sociale.
Créer également des emplois de longue durée dans des entreprises sociales 
Mais pour Travail.Suisse, il vaut mieux rester durablement dans une entreprise sociale et dans l’intégration sociale plutôt que d’être totalement exclu de la vie active. À la condition que les rentiers et rentières de l’AI, présents et anciens, ne subissent aucune perte financière par rapport à leur situation antérieure, du fait de leur activité au sein de l’entreprise sociale, les modèles de salaires partiels et les contributions à l’emploi en vue de créer des emplois durables valent également la peine d’être étudiés selon Travail.Suisse: l’entreprise sociale verse au travailleur handicapé un salaire en usage dans le lieu et dans la branche en question. L’entreprise sociale finance une partie du salaire grâce à des commandes sur le marché libre. En même temps, elle reçoit de l’office de l’AI, le cas échéant, une subvention correspondant à la prestation réduite du travailleur. La taxe susmentionnée, versée par les entreprises qui ne respecteraient pas le taux obligatoire, peut être affectée par l’office de l’AI pour cela et pour d’éventuelles contributions à un emploi. Au final, le bilan est positif pour l’office de l’AI, étant donné que l’entreprise sociale remplace par un salaire une partie des versements de rentes effectués jusqu’ici. Et cela permet à certaines personnes handicapées de faire ainsi un pas vers l’intégration sociale et professionnelle.
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� Par exemple, la décomposition des structures familiales, l’individualisation, le fait de tomber malade alors qu’on est migrant ou l’augmentation de la proportion de la population appartenant à la catégorie d’âge critique pour l’AI, soit les personnes âgées entre 50 et 65 ans.


� OFAS. Aspects de la sécurité sociale. Rapport de recherche N° 5/04. L’intégration professionnelle des personnes handicapées en Suisse. Résumé.


� Selon les données de l’OFAS, il sera possible d’économiser quelque 250 millions de francs si les 15'000 emplois prévus par l’OFAS, en plus des quelque 30’00 emplois existants, sont créés. Avec une proportion de personnes handicapées représentant 2,5 % de la population active, on pourrait créer par contre entre 60'000 et 70'000 nouveaux emplois pour des personnes handicapées et économiser environ un milliard de francs.


� Voir par exemple la publication du SECO parue récemment Arbeitsmarktpolitik No 28 (7. 2009): Ist Er-werbsarbeit für Sozialhilfebezüger ein Privileg? 





